REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE
Union - Discipline - Travail

CENTRE DE PROMOTION DES INVESTISSEMENTS EN COTE D'IVOIRE

Réf: Dossier 429454 Avis de constitution

SOCIETE « AKWABA INVEST GROUP » en abrégé « AIG SARL »

Siege ABIDJAN, COCODY ANGRE, MARCHE
COCOVICO, NON LOIN DE LA CITE STAR 10, LOT 9, ILOT 1,
Lot 9, llot 1

Aux termes de la DSV et des Statuts SSP en date du lundi 12/06/2025 , et
enregistrés au CEPICI le 20/06/2025, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

Dénomination: SOCIETE « AKWABA INVEST GROUP » en

abrégé « AIG SARL »

Objet : - TRANSPORT INTER-URBAIN ;
- TRANSPORT DE MARCHANDISES ET DE
PERSONNES ;

- ACHAT ET VENTE DE PIECES DETACHEES ;

- ACHAT ET VENTE DE VEHICULES ;

- LOCATION DE VEHICULES ;

- FOURNITURE ET PRESTATIONS DE SERVICES
DIVERS

- LA GESTION LOCATIVE ET ADMINISTRATIVE, DE
PATRIMOINES IMMOBILIERS ET FONCIERS ;

- L'ACHAT ET LA VENTE DE BIENS IMMOBILIERS ;

- LA CONCIERGERIE ;

- LA REALISATION DE TOUS PROJETS
IMMOBILIERS ET LA PROMOTION IMMOBILIERE ;

- LA REHABILITATION, LA RENOVATION, LA
CONSTRUCTION ET L'ENTRETIEN D’IMMEUBLES ;

- LINTERMEDIATION IMMOBILIERE ET LE CONSEIL
EN MATIERE IMMOBILIERE ;

- TOUTE OPERATION DE NEGOCE, DE
LOTISSEMENTS, DE CONSTRUCTIONS, DE RENOVATIONS
ET DE VENTE DE TERRAINS, DE MAISON ET TOUT BIEN SE
RAPPORTANT AU FONCIER ET A L'IMMOBILIER ;

- L'ACHAT ET LA VENTE DE PARTS SOCIALES NON
NEGOCIABLES LORSQUE L'ACTIF

SOCIAL COMPREND UN IMMEUBLE OU FONDS DE
COMMERCE;



- LE SUIVI ADMINISTRATIF D'ARRETE DE
CONCESSION DEFINITIVE (ACD), DE PERMIS DE
CONSTRUIRE, D'APPROBATION DE LOTISSEMENT, DE
CERTIFICATION FONCIERE, TOUTE OPERATION DE
DELIMITATION DE TERRITOIRE ETC ;

- DEMANDE DE FINANCEMENT AUPRES DES
ETABLISSEMENTS FINANCIERS

- L'IMPORT-EXPORT.

ET POUR LA REALISATION DE L'OBJET SOCIAL :

- L’ACQUISITION, LA LOCATION ET LA VENTE DE
TOUS BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES ;

- L’EMPRUNT DE TOUTES SOMMES AUPRES DE
TOUS ETABLISSEMENTS FINANCIERS AVEC POSSIBILITE DE
DONNER EN GARANTIE TOUT OU PARTIE DES BIENS
SOCIAUX;

- LA PRISE EN LOCATION GERANCE DE TOUS
FONDS DE COMMERCE ;

- LA PRISE DE PARTICIPATION DANS TOUTE
SOCIETE EXISTANTE OU DEVANT ETRE CREEE ;

- ET PLUS GENERALEMENT, TOUTE ACTIVITE
CONNEXE OU SIMILAIRE SE RATTACHANT A L'OBJET CI-
DESSUS, TOUTES OPERATIONS FINANCIERES,
COMMERCIALES, INDUSTRIELLES, MOBILIERES Oou
IMMOBILIERES POUVANT SE RATTACHER DIRECTEMENT
OU INDIRECTEMENT A L'OBJET SOCIAL ET/OU A TOUS
OBJETS SIMILAIRES OU CONNEXES.

Capital 1,000,000 F CFA divisé en (100.0) Parts
Sociales de Dix Mille (10,0000 F CFA chacune en
numeraires, numerotées de 1 a 100 intégralement

souscrites et entierement libérées par les associeés.

Siege social ABIDJAN, COCODbY ANGRE, MARCHE
COCOVICO, NON LOIN DE LA CITE STAR 10, LOT 9, ILOT 1,
Lot 9, llot 1

Dirigeant(s) M DIALLO CHEICK ABOUBACAR (COGERANT),
M KONE ADAMA ABDOUL KHADER (COGERANT)

RCCM : n°CI-ABJ-03-2025-B12-03892 du 18/08/2025 au
Tribunal du Commerce d'Abidjan.

Durée : 99 ans
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